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EXPOSÉ DES MOTIFS

a) Introduction

1.1. Contexte et historique

À l’initiative de la République fédérale d’Allemagne 
s’est tenue le 26 janvier 2009 à Bonn la Conférence 
fondatrice de l’International Renewable Energy Agency, 
Agence internationale pour les énergies renouvelables 
en français, ci-après dénommée « IRENA » ou « l’Agen-
ce ». À cette occasion, 75 États ont signé le Statut por-
tant création de l’IRENA. Depuis, le nombre de signatai-
res n’a cessé d’augmenter, pour atteindre 148. Le Statut 
est entré en vigueur le 8 juillet 2010.

Il a incontestablement valeur de traité.

L’IRENA a été fondée en vue de promouvoir les 
technologies renouvelables dans le monde. L’IRENA a 
pour mission de faciliter l’accès aux informations utiles 
sur les énergies renouvelables, y compris les données 
techniques et économiques.

La création de l’Agence répond à l’intérêt croissant 
porté aux énergies renouvelables dans le monde, no-
tamment en raison de l’augmentation des besoins éner-
gétiques, de la question toujours plus importante de la 
sûreté énergétique, de la réalisation des objectifs de lut-
te contre les changements climatiques et de la hausse 
des prix des combustibles fossiles. Cet intérêt se traduit 
également dans les objectifs en matière d’énergies re-
nouvelables que l’UE a imposés à tous les États mem-
bres d’ici 2020.

L’IRENA a également été fondée afi n d’exploiter plei-
nement le potentiel des énergies renouvelables. L’IRE-
NA a pour objectif d’aider tous les pays du monde à 
concrétiser pleinement ce potentiel. Une attention parti-
culière sera portée au développement des énergies re-
nouvelables dans les pays en développement.

L’IRENA doit devenir l’institution de référence en ma-
tière d’énergies renouvelables. Elle fera offi ce de cen-
tre, où les États membres pourront partager leurs ex-
périences et bonnes pratiques en matière de politique, 
de développement des capacités et de mécanismes de 
fi nancement.

L’adhésion est universelle. En principe, tous les pays 
des Nations unies peuvent adhérer à l’Agence.

1.2. Compétences régionales et communautaires

Lors de sa réunion du 20 février 2009, le Groupe de 
travail sur les traités mixtes, l’organe consultatif et auxi-
liaire de la Conférence interministérielle de la politique 
étrangère, a conféré au Statut le caractère mixte « Fé-
déral/Régions/Communautés ».

Cette décision a été entérinée par la Conférence in-
terministérielle de la politique étrangère. Le caractère 
mixte a été étendu à la Commission communautaire 
française de la Région de Bruxelles-Capitale lors de la 
réunion du GTTM du 27 octobre 2011.

Concernant les compétences régionales, on peut se 
référer à l’article 6, § 1er, VII, f) de la loi spéciale de ré-
formes institutionnelles. Sur cette base, les nouvelles 
sources d’énergie, à l’exception de celles qui sont liées 
à l’énergie nucléaire, constituent une compétence ré-
gionale (pour des raisons pratiques, le terme «nouvel-
les sources d’énergie» peut être considéré comme un 
synonyme des « énergies renouvelables »). Le rapport 
du groupe de travail sur les traités mixtes a confi rmé 
explicitement que la compétence en matière d’énergies 
renouvelables était fondamentalement du ressort des 
Régions.

Les compétences communautaires conservent quant 
à elles un lien avec la recherche scientifi que.

b) Analyse des articles

Le Statut portant création de l’Agence internatio-
nale pour les énergies renouvelables (IRENA) institue 
l’Agence à l’Article Ier – Création de l’Agence. Il fonde 
ainsi une nouvelle organisation internationale. Ensuite, 
le texte est globalement consacré à la description des 
objectifs, des ambitions, de la structure, de l’organisa-
tion et du fonctionnement de l’Agence.

2.1. Dispositions relatives aux activités de l’Agence : 
articles II à V

Aux termes de l’Article II du Statut, l’Agence a pour 
but d’encourager l’adoption accrue et généralisée et 
l’utilisation durable de toutes les formes d’énergies re-
nouvelables. Dans ce cadre, on s’attachera aussi à la 
contribution importante que les énergies renouvelables 
peuvent apporter à la préservation de l’environnement.
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Cela n’implique pas pour autant que la Belgique ne 
puisse plus adhérer à l’IRENA. Cependant, il faudra 
alors utiliser la formule d’adhésion et la Belgique entrera 
dans la catégorie des « autres membres ».

Le présent avant-projet de décret d’adhésion a été 
élaboré pour permettre l’adhésion de la Belgique.

Aux termes de l’Article VI, A du Statut, l’IRENA nourrit 
des ambitions mondiales : d’un point de vue pratique, 
presque tous les pays du monde entrent en ligne de 
compte. En avril 2011, 148 pays (effectivement répartis 
sur toute la surface du globe) et l’UE avaient signé le 
Statut. En outre, deux autres pays, le Belize et la Nou-
velle-Zélande, avaient remis leur demande d’adhésion. 

2.3. Dispositions relatives aux principaux organes de 
l’Agence : articles VIII à XI

Le Statut a instauré trois principaux organes : l’As-
semblée générale, ou Assemblée, le Conseil et le Se-
crétariat. L’Assemblée et le Conseil, sous réserve de 
l’approbation de l’Assemblée, peuvent si nécessaire 
créer des organes subsidiaires.

L’ Assemblée (Article IX) est l’organe suprême de 
l’Agence. Elle est composée de tous les membres de 
l’Agence, à raison d’un représentant par membre, et 
se réunit une fois par an. Outre un certain nombre de 
missions plus formelles et de procédure, elle prend des 
décisions sur des questions telles que la structure de 
l’organisation, le fonctionnement, la composition, les ac-
tivités, les fi nances, etc. de l’Agence. De plus, elle adop-
te par exemple les éventuels amendements au Statut.

Sous l’Assemblée se trouve le Conseil (Article X), qui 
a davantage un rôle d’administration concrète. Il est res-
ponsable devant l’Assemblée. Le Conseil est composé 
d’au moins 11 et d’au plus 21 représentants des mem-
bres de l’Agence élus par l’Assemblée. Il se réunit deux 
fois par an.

Le Secrétariat, dirigé par le directeur général, appor-
te son appui à l’Assemblée, au Conseil et à leurs éven-
tuels organes subsidiaires dans l’exercice de leurs fonc-
tions. Le Secrétariat a notamment pour autres fonctions 
la préparation des projets de programmes de travail et 
l’exécution des programmes de travail adoptés.

Dans ce contexte, signalons que le Statut est en-
tré en vigueur. L’organe de direction provisoire était la 
Commission préparatoire, ou PrepCom. Le 3 avril 2011 
s’est déroulée la cinquième et dernière séance de la 
PrepCom, en prélude à la première Assemblée générale 
(4 et 5 avril 2011). La PrepCom5 et surtout l’Assemblée 
générale inaugurale ont débouché sur la création des 
structures permanentes décrites plus haut : l’Assem-

Comme cela a été dit, l’IRENA a l’ambition de faci-
liter la collaboration internationale dans le secteur des 
énergies renouvelables en prodiguant des conseils en 
matière de politique et en stimulant le développement 
des capacités et les transferts de technologies. L’orga-
nisation entend apporter une valeur ajoutée au paysage 
institutionnel actuel en ne se consacrant qu’aux éner-
gies renouvelables et en mettant les pays industrialisés 
et les pays en développement sur un pied d’égalité.

L’Article III défi nit les « énergies renouvelables » 
comme étant toutes les formes d’énergie produites de 
manière durable à partir de sources renouvelables. Cet-
te défi nition couvre entre autres la bioénergie, l’éner-
gie thermique, l’énergie hydroélectrique, l’énergie des 
océans, l’énergie solaire et l’énergie éolienne.

L’Article IV du Statut décrit les activités de l’Agence. 
Les activités seront en grande partie réalisées sur la 
base du programme de travail annuel, préparé par le 
Secrétariat, examiné par le Conseil et adopté par l’As-
semblée. Outre le programme de travail, des projets 
pourront être réalisés (Article V).

Le programme de travail pour l’année 2011 a été 
adopté lors de la première séance de l’Assemblée gé-
nérale, en avril 2011.

2.2. Dispositions relatives à l’adhésion à l’Agence : 
articles VI et VII

En vertu de l’Article VI du Statut, l’adhésion est 
ouverte aux États membres des Nations Unies et aux 
organisations intergouvernementales régionales d’inté-
gration économique.

Les États et organisations visés peuvent devenir :

1) membres fondateurs de l’Agence en signant le Sta-
tut et en déposant un instrument de ratifi cation;

2) autres membres de l’Agence en déposant un ins-
trument d’adhésion après que leur demande de 
candidature a été approuvée.

Par ailleurs, il est possible d’accorder le « statut d’ob-
servateur », par exemple aux signataires qui n’ont pas 
encore ratifi é le Statut (voir Article VII).

La Belgique nourrissait l’ambition de signer le Sta-
tut, puis de le ratifi er, ce qui aurait fait de notre pays un 
membre fondateur. Prévue début 2010, cette signature 
a toutefois été retardée et n’a fi nalement pas eu lieu en 
raison de complications au niveau fédéral, ou en tout 
cas pas dans le laps de temps permettant encore une 
signature. La Belgique est ainsi, outre la Hongrie, le seul 
pays de l’UE à ne pas avoir signé le Statut.
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rer des relations adéquates avec les Nations unies et 
avec toute autre organisation dont les travaux ont un 
rapport avec ceux de l’Agence.

Il est vrai qu’un grand nombre d’organisations inter-
nationales, forums et réseaux sont déjà axés sur le thè-
me des énergies renouvelables. Selon certaines décla-
rations et prises de position en interne, l’IRENA est bien 
consciente qu’elle devra se positionner prudemment 
dans un paysage institutionnel chargé, afi n d’éviter des 
chevauchements inutiles, de dégager des synergies uti-
les et, surtout, d’offrir une réelle valeur ajoutée.

Les Articles XV à XX traitent essentiellement de ques-
tions de nature plus procédurale (dispositions relatives 
à l’amendement du Statut, à la signature, la ratifi cation, 
l’entrée en vigueur et l’adhésion, etc.). Dans les gran-
des lignes, ce sont des articles courants à la fi n de ce 
genre de texte.

c) Conclusion

3.1. Représentation de la Belgique au sein de
l’IRENA

Étant donné que le siège permanent de l’Agence 
se trouve à Abu Dhabi (Émirats arabes unis), le suivi 
quotidien sera assuré par l’ambassade de Belgique sur 
place.

Concernant la représentation de la Belgique auprès 
de l’IRENA, on appliquera l’accord-cadre de coopération 
du 30 juin 1994 (entre l’État fédéral, les Communautés 
et les Régions portant sur la représentation du Royaume 
de Belgique auprès des organisations internationales 
poursuivant des activités relevant de compétences mix-
tes), comme il a été décidé par la Conférence intermi-
nistérielle de la politique étrangère (CIPE) le 20 janvier 
2010 après approbation tacite du rapport du Groupe de 
travail sur les traités mixtes le 26 octobre 2010.

Cette décision de la CIPE indique par ailleurs ce qui 
suit : « En application de l’article 10 de l’accord-cadre 
(composition des délégations), le chef de la délégation 
belge pour l’Assemblée générale annuelle de l’IRENA 
est désigné selon un système de rotation en quatre 
tours, dont un pour le gouvernement fédéral et trois pour 
les Régions. Le chef de la délégation belge et la com-
position de celle-ci doivent être confi rmés avant chaque 
réunion de l’Assemblée lors d’une réunion COORMULTI 
au SPF Affaires étrangères. ».

Les accords relatifs à la représentation et à d’autres 
modalités pratiques en matière de paiement de la contri-
bution annuelle de membre sont détaillés ci-après. À ce 
sujet, la décision de la CIPE signale ce qui suit : « La 
forme juridique exacte de ces accords sera déterminée 
en concertation. La Région fl amande a présenté un pro-

blée générale, ou Assemblée, le Conseil (élection des 
21 membres) et le Secrétariat.

70 membres à part entière ont participé à la première 
séance de l’Assemblée générale en avril 2011.

L’Assemblée générale a élu les 21 membres du 
Conseil pour un mandat de deux ans : Afrique du 
Sud, Allemagne, Antigua-et-Barbuda, Australie, Corée 
du Sud, Danemark, Émirats arabes unis, Équateur, 
Érythrée, Espagne, États-Unis, France, Inde, Japon, 
Luxembourg, Mali, Mexique, Nigeria, Pologne, Sénégal 
et Tonga. En guise de compromis, le Luxembourg cé-
dera son siège à la Suède après une année.

L’Assemblée générale a par ailleurs créé trois comi-
tés : le « Finance Committee », le « Governance and 
Legal Committee » et le « Policy and Strategy Commit-
tee ». Leurs membres sont désignés par le président 
de l’Assemblée générale selon le principe de répartition 
géographique équitable sur la base de consultations 
avec les membres intéressés.

Lors de l’Assemblée générale inaugurale, le siège 
permanent du Secrétariat a été attribué à Abu Dhabi, 
aux Émirats arabes unis. De plus, un centre de l’inno-
vation et des technologies IRENA (IITC) a été fondé 
à Bonn. Un directeur général a également été élu, le 
Kényan Adnan Amin, qui a repris le poste de directeur 
général par intérim en octobre 2010, à la suite de la 
démission d’Hélène Pelosse.

2.4. Dispositions relatives au budget : article XII

Selon l’Article XII, A le budget sera fi nancé par les 
contributions obligatoires, des contributions volontaires 
et d’autres sources possibles.

Les contributions obligatoires doivent fi nancer les ac-
tivités essentielles et les coûts administratifs (Article XII, 
A, 1 du Statut). Elles sont calculées pour chaque État 
membre sur la base du barème des quotes-parts des 
Nations unies.

Des contributions volontaires peuvent aussi fi nancer 
le budget de l’IRENA (Article XII, A, 2). On peut s’atten-
dre à ce que ces contributions soient réservées à des 
activités ne faisant pas partie du programme de travail.

2.5. Autres dispositions : articles XIII à XX

Épinglons aussi l’Article XIII, qui stipule que l’Agence 
sera dotée de la personnalité juridique internationale, 
et l’Article XIV, qui traite des « relations avec les autres 
organisations » et qui stipule que le Conseil, sous ré-
serve de l’approbation de l’Assemblée, sera autorisé à 
conclure des accords au nom de l’Agence afi n d’instau-
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Région fl amande, 33 % pour la Région wallonne et 9 % 
pour la Région de Bruxelles-Capitale. ».

Actuellement, il est diffi cile de déterminer exactement 
quand la Belgique deviendra membre de l’IRENA, car il 
est impossible de prévoir le moment de l’adhésion (cela 
va notamment dépendre de la durée de la procédure de 
ratifi cation de chacun).

Le budget 2011 (pour les activités essentielles et 
les coûts administratifs) a été fi xé à 13,26 millions de 
dollars américains par l’Assemblée générale. Le pour-
centage de la contribution belge devrait plus ou moins 
être le même que celui de la Suisse, soit 1,369 %, ou 
181.465 dollars américains. Si la Belgique devenait 
membre de l’IRENA en 2011, ce montant devrait être 
réduit, conformément au nombre de mois restants en 
2011.

Vu le caractère incontestablement mixte du Sta-
tut, par ailleurs reconnu par la décision de la CIPE du 
20 janvier 2011, les assemblées parlementaires des en-
tités fédérées concernées doivent également approuver 
le texte portant création de l’Agence internationale pour 
les énergies renouvelables. 

En conséquence, l’article 16 de la Loi spéciale du 
8 août 1980, tel qu’il a été modifi é par la Loi spéciale du 
5 mai 1993, trouve à s’appliquer.

jet d’accord de collaboration aux autres parties concer-
nées au sein de l’organe de concertation CONCERE 
(Concertation État-Régions en matière d’Énergie). Au 
printemps 2011, le groupe CONCERE s’est penché un 
peu plus sur l’opportunité et le contenu de cette propo-
sition. ».

Signalons encore que l’IRENA permet à ses mem-
bres de détacher du personnel des administrations pu-
bliques au secrétariat de l’IRENA.

3.2. Impact sur les budgets

Selon l’Article XII, A du Statut, les contributions des 
membres sont calculées sur la base du barème des 
quotes-parts des Nations unies. Le montant de la contri-
bution pour un pays dépend d’une part du montant du 
budget, qui est fi xé chaque année par l’Assemblée gé-
nérale, et d’autre part du nombre d’États membres.

Dans la décision de la CIPE du 20 janvier 2011, la 
clé de répartition fi nancière de la contribution statu-
taire annuelle de la Belgique à l’IRENA est déterminée 
comme suit : « 60 % pour le compte des trois Régions, 
40 % pour le compte de l’État fédéral (20 % SPF Affaires 
étrangères, 20 % SPF Économie). La répartition entre 
les Régions est fi xée selon la clé suivante : 58 % pour la 
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PROJET DE DÉCRET

portant assentiment aux Statuts de l’Agence internationale
pour les énergies renouvelables (IRENA), faits à Bonn le 26 janvier 2009

Article 1er

Le présent décret règle, en application de l’arti-
cle 138 de la Constitution, une matière visée aux arti-
cles 127 et 128 de celle-ci.

Art. 2

Les Statuts de l’Agence internationale pour les 
énergies renouvelables (IRENA), fait à Bonn le 26 jan-
vier 2009, sortiront leur plein et entier effet.

Bruxelles, le

Par le Collège,

Le Ministre, Membre du Collège, chargé des Rela-
tions internationales,

Emir KIR
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ANNEXE 1

AVANT-PROJET DE DÉCRET

portant assentiment au Statut de l’Agence internationale
pour les énergies renouvelables (IRENA), fait à Bonn le 26 janvier 2009

Le Collège de la Commission communautaire 
française, sur la proposition du Ministre, membre du 
Collège, chargé des relations internationales, après 
délibération,

ARRETE :

Le Ministre, membre du Collège, chargé des rela-
tions internationales est chargé de présenter au Par-
lement bruxellois francophone le projet de décret dont 
la teneur suit :

Article 1er

Le présent décret règle, en vertu de l’article 138 de 
la Constitution, une matière visée aux articles 127 et 
128 de celle-ci.

Article 2

Le Statut de l’Agence internationale pour les éner-
gies renouvelables (IRENA), fait à Bonn le 26 janvier 
2009, sortira son plein et entier effet.

Bruxelles, le 

Par le Collège,

Le Ministre, Membre du Collège, chargé des Rela-
tions internationales,

Emir KIR
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ANNEXE 2

AVIS n° 51.126/4 DU CONSEIL D’ÉTAT

Le CONSEIL D’ÉTAT, section de législation, qua-
trième chambre, saisi par le Ministre, membre du 
Collège de la Commission communautaire française 
de Bruxelles-Capitale, chargé de la Formation pro-
fessionnelle, de la Culture, du Transport scolaire, de 
l’Action sociale, de la Famille et du Sport, le 21 mars 
2012, d’une demande d’avis sur un avant-projet de 
décret « portant assentiment au Statut de l’Agence 
internationale pour les énergies renouvelables (IRE-
NA), fait à Bonn le 26 janvier 2009 », a donné l’avis 
suivant :

EXAMEN DE L’AVANT-PROJET

Intitulé

Conformément au texte du traité, il y a lieu de por-
ter assentiment « aux Statuts » et non « au Statut ».

DISPOSITIF

Article 1er

À l’article 1er, au lieu d’écrire « en vertu de l’arti-
cle 138 de la Constitution » il convient d’écrire « en 
application de l’article 138 de la Constitution » (1).

(1) Principes de technique législative – Guide de rédaction des 
textes législatifs et réglementaires, www.conseildetat.be, on-
glet « Technique législative », formule F 4-1-1-6.

Article 2

Conformément au texte du traité, il y a lieu d’écrire 
« Les Statuts (…) sortent leur plein et entier effet ».

OBSERVATIONS FINALES

Après « Article 1er », il convient de mettre un point.

Au lieu d’écrire « Article 2 », il convient d’écrire 
« Art. 2. » (2).

La chambre était composée de

Messieurs P. LIÉNARDY, président de chambre,

 J. JAUMOTTE,
 S. BODART, conseillers d’État,

Madame C. GIGOT, greffi er.

Le rapport a été présenté par Mme W. VOGEL, 
premier auditeur.

Le Greffi er, Le Président,

C. GIGOT P. LIÉNARDY

(2) Ibid., recommandation n° 52, a.
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ANNEXE 3
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